
2. Lorsqu'une équivalence n'a pas été reconnue, les échanges commerciaux sont
effectués aux conditions requises par la partie importatrice, conformément aux
dispositions de l'annexe V, pour satisfaire à son niveau approprié de protection. La
partie exportatrice peut accepter de se conformer aux conditions de la partie
importatrice, sans préjudice du résultat de la procédure définie au paragraphe 1.

3. Dans le cadre de la mise en oeuvre de la procédure définie au paragraphe 1 et de
l'établissement des conditions visées au paragraphe 2, les parties tiennent compte de
l'expérience et des informations déjà acquises.

ARTiCLE 8

SITUATION EN MATIERE DE RECONNAISSANCE D'EOUIVALENCE
DES MESURES SANITAIRES DES PARTIES

1. L'annexe V énumère les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels, à la date d'entrée
en vigueur du présent accord, les mesures sanitaires respectives sont reconnues comme
équivalentes à des fins commerciales.

2. L'annexe V énumère aussi les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels, à la date
d'entrée en vigueur du présent accord, les parties appliquent des mesures sanitaires
différentes et n'ont pas achevé la procédure définie à l'article 7, paragraphe 1. Les
parties mènent à bien les actions énumérées à l'annexe V, en respectant la procédure
définie à l'article 7, paragraphe 1, en vue d'aboutir à la reconnaissance de l'équivalence
aux dates indiquées à l'annexe V.
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